
 

Calcul de l’impôt à l’aide du Swisstaxcalculator 
 
Pour les cantons dont les impôts ne sont pas calculés automatiquement dans les 
tableaux 
 
Si une seule des parties réside dans un tel canton, il faut procéder uniquement pour cette 
partie selon les instructions ci-dessous; pour l’autre partie, le calcul de l’impôt se fait dans le 
tableau Excel. 
 
Pour l’exemple ci-dessous, le tableau 11 a été utilisé. La procédure pour les tableaux 15 et 
16 est analogue. 
 
 
1ère étape, feuille « Hauptblatt » 
 
Important : Tous les montants de revenus et de besoins de base doivent déjà être 
définitivement déterminés, à l’exception des allocations familiales, du supplément 
« Télécommunications/assurance mobilière » et des impôts. 
 
Modifier l’indication du canton (écraser le texte existant, ne pas supprimer d’abord) 
 
Saisir les allocations familiales du canton concerné (écraser la valeur existante) 
 
Le cas échéant, inscrire dans la ligne « Télécommunications/assurance mobilière » la valeur 
selon la pratique du canton concerné (écraser) 
 



 
 
 



2e étape, feuille « Steuerangaben » 
 
Supprimer (Delete) toutes les cellules contenant les barèmes/les taux d’imposition et les 
impôts personnels 
 
Saisir les déductions propres au canton concerné (écraser) ; elles sont consultables à 
l’adresse https://swisstaxcalculator.estv.admin.ch/#/taxdata/deductions  
 

 
 
 



3e étape, feuille « Steuerberechnung » 
 
Vérifier que les valeurs de la ligne « Total des impôts cantonaux, communaux, 
ecclésiastiques » sont 0.00 
 
Relever visuellement les valeurs des lignes « Revenu imposable canton » et « Fortune 
imposable » 
 

 
 
 



4e étape, sur Swisstaxcalculator 
 
Ouvrir la page https://swisstaxcalculator.estv.admin.ch/#/calculator/income-wealth-tax dans 
deux fenêtres ou onglets  
 
Calculer les impôts sur le revenu et la fortune en utilisant les valeurs des lignes « Revenu 
imposable canton » et « Fortune imposable » de la feuille « Steuerberechnung », ainsi que 
les autres informations demandées ; ne pas saisir le revenu imposable fédéral (laisser à 0 — 
le calcul de l’impôt fédéral direct est effectué dans le tableau Excel) 
 



Calcul pour l’épouse/mère (pour l’époux/père, procéder de la même manière) 
 

 



 
 
 



5e étape, feuille « Steuerberechnung » 
 
Reporter les valeurs issues du Swisstaxcalculator dans la ligne « Total des impôts 
cantonaux, communaux, ecclésiastiques » 
 

 
 
 



6e étape, Swisstaxcalculator et feuille « Steuerberechnung » 
 
Répéter au moins une fois les étapes 4 et 5 en tenant compte des valeurs mises à jour dans 
la ligne « Revenu imposable canton » sur la feuille « Steuerberechnung » après la dernière 
saisie 
 
Pour cela, sur la page de résultats du Swisstaxcalculator, cliquer sur le lien « Retour au 
simulateur fiscal » (en haut à gauche) ; les données précédentes réapparaissent et il suffit de 
modifier la valeur du « Revenu imposable canton » 
 
Résultat après au total trois calculs 
 

 
 



 
 



Transfert automatique et traitement dans la feuille « Hauptblatt » 
 

 
 
 
19.02/24.06.2026, traduction par Microsoft Copilot 


